






Compte financier 2022 

Eléments constitutifs du compte financier 

� Tableau 1 (de la liasse budgétaire) : autorisations d’emplois ;

� Tableau 2 (de la liasse budgétaire) : autorisations budgétaires ;

� Tableau 4 (de la liasse budgétaire) : équilibre financier ;

� Tableau 6 (de la liasse budgétaire) : situation patrimoniale – tableau agrégé ;

� Etat comptable n°1 : bilan comptable de l’exercice 2022 ;

� Etat comptable n°2 : compte de résultat détaillé.



POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI         
(a) 

Hors plafond LFI          
(b)

Plafond organisme        
(= a + b)

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 699,95 16,6 716,55

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ) : 771

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés  par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme) et des autres dépenses de personnel

ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel *

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DES AUTRES 
DEPENSES DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 4 ) 699,95                         27 739 263 € 16,6                              146 590 €                                 716,55                           29 386 663 € 

1 - TITULAIRES 203,89                         11 852 374 €                                 203,89                           11 852 374 € 

* Titulaires État 203,89                             11 852 374 €                                     203,89                               11 852 374 € 

* Titulaires organisme (corps propre) 0                                            -   €                                             -                                                -   € 

2 - CONTRACTUELS 496,06                         15 886 889 € 16,6                              146 590 €                                 512,66                           16 033 479 € 

* Contractuels de droit public 496,06                             15 886 889 € 0                                            -   €                                     496,06                               15 886 889 € 

            ðCDI 280,02                               9 296 316 €                                     280,02                                 9 296 316 € 

            ðCDD 216,04                               6 590 573 € 0                                            -   €                                     216,04                                 6 590 573 € 

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le 
budget de l'organisme) 0                                            -   € 0                                            -   €                                             -                                                -   € 

* Contractuels de droit privé 0                                            -   € 16,6                                  146 590 €                                       16,60                                    146 590 € 

            ðCDI 0                                            -   €                                             -                                                -   € 

            ðCDD 0                                            -   € 16,6                                  146 590 €                                       16,60                                    146 590 € 

3 - CONTRATS AIDES 0 0                                        -     0

4 - AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents rémunérés à l'acte, à la 
tâche, prestations sociales, allocations diverses, impôts et taxes associés…)                           1 500 810 € 

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme mais en fonction dans une autre entité

(Mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le précédent tableau)

ETPT ** Dépenses de personnel **

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6 ) 0 0

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme

(Mise à disposition entrantes)

ETPT *** Dépenses de fonctionnement 
***

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 7 + 8 ) 0 0

7 - EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

*** Nombre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de fonctionnement du budget de l'organisme.

* Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de l'organisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau ci-dessus doit être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans le tableau des 
autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au plafond d'autorisation d'emplois voté par l'organe délibérant (figurant ci-dessus pour vote).

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, 
REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DECOMPTES 
DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

** Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de personnel du budget de l'organisme.

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON 
REMUNERES PAR LUI ET NON DECOMPTES DANS SON

PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

TABLEAU 1
Autorisations d'emplois - compte financier 2022

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME

Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 1
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 TABLEAU 2
Autorisations budgétaires - compte financier 2022

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

AE CP AE CP
Personnel 29 542 803 €       29 542 803 €       29 386 663 €         29 386 663 €       76 318 577 €               75 380 368 €         Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS Pension          3 556 707 €          3 556 707 € 3 587 965 €           3 587 965 €         24 208 307 €               24 208 307 €         Subvention pour charges de service public
865 014 €                    792 604 €              Autres financements de l'Etat

1 779 205 €                 1 774 181 €           Fiscalité affectée
Fonctionnement        40 822 975 €        45 877 060 € 38 390 671 €         43 222 573 €       29 496 €-                      31 780 €                Autres financements publics

Denrées alimentaires          7 672 946 €          7 666 758 € 6 874 686 €           6 919 233 €         49 495 547 €               48 573 495 €         Recettes propres
Loyers et charges versées        10 174 453 €        14 286 483 € 9 835 515 €           13 908 499 €       

Viabilisation          7 202 423 €          7 172 082 € 6 709 493 €           7 277 944 €         
Entretien - Equipement 8 239 388 €         8 432 298 €         8 294 202 €           8 110 543 €         

Frais généraux 7 384 143 €         8 049 087 €         6 547 153 €           6 825 014 €         
Participations financières 149 622 €            270 353 €            129 622 €              181 340 €            

Intervention                        -   €                        -   € -  €                      -  €                    
15 487 386 €               14 526 930 €         Recettes fléchées*
13 015 196 €               12 054 740 €         Financements de l'Etat fléchés

Investissement        18 223 328 €        16 331 759 € 17 751 934 €         13 059 958 €       2 472 190 €                 2 472 190 €           Autres financements publics fléchés
-  €                            -  €                      Recettes propres fléchées

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B)   88 589 106 €   91 751 622 € 85 529 268 €    85 669 193 €  91 805 963 €        89 907 298 €    TOTAL DES RECETTES (C)

4 238 104 €    54 341 €               -                  SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

(*) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

DEPENSES

Montants exécutés

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

Montant dernier budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 2022

RECETTES

 Montant dernier 
budget rectificatif - BR 
n°3 décembre 2022 

 Montants exécutés 
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montant dernier budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 2022 Montants exécutés Montant dernier budget rectificatif - 

BR n°3 décembre 2022 Montants exécutés

Solde budgétaire (déficit) (D2)* -                                                             54 341                                                      4 238 104                                                 Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal 54 341                                                     4 238 104                                                 dont Budget Principal
 dont Budget Annexe  dont Budget Annexe

Remboursements d'emprunts (capital) ;
Nouveaux prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b1)

                                                 1 200 000   1 264 320                                                 1 200 000                                                 1 336 179                                                 

Nouveaux emprunts (capital) ;
Remboursements de prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)**                                                20 805 099   18 246 587                                               21 432 865                                               22 131 398                                               Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1)                                                  3 700 000   3 396 259                                                 3 700 000                                                 3 902 300                                                 Autres encaissements non budgétaires (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1)=D2+(b1)+(c1)+(e1) 25 705 099                                               22 907 165                                               26 387 206                                               31 607 981                                               Sous-total des opérations ayant un impact positif sur la 

trésorerie de l'organisme (2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) 682 107                                                    8 700 816                                                 -                                                             PRELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)
dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** 694 132                                                   2 610 547                                                -                                                            dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) 6 090 268                                                 12 025                                                      dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 26 387 206                                               31 607 981                                               26 387 206                                               31 607 981                                               TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"
(***) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"

BESOINS FINANCEMENTS
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES

Montant dernier 
budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 

2022

Montants 
exécutés PRODUITS

Montant dernier 
budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 

2022

Montants 
exécutés

Personnel                       29 757 139 €           28 431 104 €  Subventions de l'Etat                       24 208 307 € 25 067 145 €        
dont charges de pensions civiles*                        3 556 707 €            3 587 965 €  Fiscalité affectée                         1 779 205 € 1 774 326 €          

Fonctionnement autre que les charges de personnel                       54 994 416 €           54 070 818 €  Autres subventions                            932 226 € 

Intervention (le cas échéant)                218 244 €  Autres produits                       57 088 160 € 56 947 380 €        
TOTAL DES CHARGES (1) 84 751 555 €             82 720 166 €    TOTAL DES PRODUITS (2) 84 007 898 €             83 788 850 €        

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) -  €                          1 068 684 €      Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2)  743 657 €                  -  €                     
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 
(4) 84 751 555 €             83 788 850 €    TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  = (2) 

+ (4) 84 751 555 €             83 788 850 €        

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

Montant dernier 
budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 

2022

Montants 
exécutés

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou perte (-
4) 743 657 €-                  1 068 684 €     

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 7 886 136 €               8 244 807 €     
-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 1 351 985 €-               
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 1 300 000 €               1 001 549 €     
-  produits de cession d'éléments d'actifs 3 330 370 €-               3 259 995 €-     

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs 6 200 000 €-               6 614 115 €-     

= capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffisance 
d'autofinancement (IAF) 2 439 876 €-               440 930 €        

EMPLOIS

Montant dernier 
budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 

2022

Montants 
exécutés RESSOURCES

Montant dernier 
budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 

2022

Montants 
exécutés

Insuffisance d'autofinancement 2 439 876 0 Capacité d'autofinancement 0 440 930
Financement de l'actif par l'État 12 155 196 8 218 331
Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 3 332 190 1 902 823
Autres ressources 3 330 370 3 260 363

Remboursement des dettes financières 1 200 000 1 264 320 Augmentation des dettes financières 1 200 000 1 329 405
TOTAL DES EMPLOIS (5) 19 971 635 14 238 541 TOTAL DES RESSOURCES (6) 20 017 756 15 151 852

Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) 46 121 913 311 Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 0 0

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Montant dernier 
budget rectificatif - 
BR n°3 décembre 

2022

Montants 
exécutés

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) 46 121 913 311
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) -635 986 -7 787 504
Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* 682 107 8 700 816           
Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 10 473 513 11 340 703
Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -12 425 841 -19 577 359
Niveau final de la TRESORERIE 22 899 354 30 918 062

* Montant issu du tableau "Equilibre financier"

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

TABLEAU 6
Situation patrimoniale - compte financier 2022

Calcul de la capacité d'autofinancement

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Investissements 12 974 22116 331 759
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Budget rectificatif n°1 

Exercice 2023 

Documents présentés pour vote du conseil d’administration :

� Note de présentation de l’ordonnateur ;

� Tableau 1 (de la liasse budgétaire) : autorisations d’emplois ;

� Tableau 2 (de la liasse budgétaire) : autorisations budgétaires ;

� Tableau 4 (de la liasse budgétaire) : équilibre financier ;

� Tableau 6 (de la liasse budgétaire) : situation patrimoniale – tableau agrégé
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NOTE DE PRESENTATION DE L’ORDONNATEUR 

Budget rectificatif N°1-2023 

Version au 03 mars 2023 
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Le présent budget rectificatif est destiné à actualiser les trajectoires d’atterrissage budgétaire 
et comptable arrêtées à l’occasion du vote du budget initial 2023, deux facteurs étant pris en 
compte :  

► Les ajustements budgétaires liés au compte financier 2022 : Certaines enveloppes 
budgétaires, à l’instar des opérations pluriannuelles fléchées (investissements, 
CVEC…), ont vocation à être augmentées ou diminuées au regard des états 
d’exécution/réalisation constatés à la clôture de l’exercice N-1 (compte financier 2022). 
Cela se traduit notamment, sur l’exercice 2023, par des reports de crédits de paiement 
ou par des reprogrammations d’autorisation d’engagement (AE) ou de recettes 
budgétaires ; 
 

► Les nouvelles variables budgétaires constatées sur le 1er trimestre 2023 : Il s’agit 
ici de prendre en compte l’impact des nouvelles variables budgétaires non intégrées à 
la construction budgétaire initiale (notification de moyens complémentaires, ouverture / 
fermeture de structures…). 

 
Ces 2 facteurs impactent directement le niveau des agrégats comptables et budgétaires, 
justifiant de ce fait le vote d’un budget rectificatif n°1. 
 

1. Présentation des variations impactant le cycle d’exploitation budgétaire  
(cf. tableau 2 de la liasse budgétaire) : 

 
Les recettes supplémentaires, dont une SCSP de 3,1 M€ - sous réserve de l’adoption par le CA du Cnous 
du 14 mars prochain de son BR1 -, rapportées à l’augmentation des dépenses de 1,7 M€ amélioreraient 
le financement du cycle d’exploitation budgétaire de 2 M€. 

 
A. Sur le volet « dépenses d’exploitation » : 

 
Le budget rectificatif n’apporte pas de modification à l’enveloppe de dépenses de personnel, ni 
aux prévisions de consommation d’ETPT associées (cf. tableau I de la liasse budgétaire).  
Il intègre en revanche une hausse de 2,1 M€ d’autorisations d’engagement (AE) et 1,7 M€ 
de crédits de paiement (CP), ces variations s’expliquant principalement par des ouvertures de 
crédits au titre de :  

► l’intégration du budget 2023 de l’internat de la réussite de Marly-Le-Roi (+ 977 K€ - 
AE / + 806 K€ - CP), pour lequel le CROUS assure la gestion financière1 ; 

► la prise en charges de nouvelles charges locatives liées à des régularisations de 
paiement de taxes foncières, couvrant la période 2019-2021, pour le compte des 
résidences Le Square et les Linandes extension – Cergy (+ 388 K€ - CP) ; 

► l’intégration de compléments d’engagements nécessaires au paiement des loyers 
de 4 résidences sur l’exercice 2023 (résidences Les Linandes-Extension, Les 
Châteaux, Louise Bourgeois et Marguerite Yourcenar) - (+ 732 K€ - AE) ; 

► les mises en exploitation prévisionnelles de 3 nouvelles résidences à compter de la 
rentrée 2023 (résidences Les Linandes-Mauves – 142 places, Flora Tristan – 86 
places et les Ecuries Malaquais – 60 places) - (+ 192 K€ - AE/CP) ; 

► des reports d’AE et de CP au titre de dispositifs pluriannuels sur crédits fléchés – 
CVEC, accessibilité… (+ 34 K€ - AE / + 203 K€ - CP). 

 
 
 
 
 
 

                                                
1 Chaque année, le budget de l’internat est intégré au premier budget rectificatif de l’exercice, ceci à l’appui de la signature, au 
cours du 1er trimestre de l’année considérée, des conventions de gestion et de financement annuelles (rectorat de Versailles, 
Conseil départemental des Yvelines notamment). Cette ouverture de crédits s’accompagne, à due concurrence, des inscriptions 
de recettes budgétaires liées aux subventions de fonctionnement versées par les partenaires. 
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B. Sur le volet « recettes budgétaires globalisées » : 
 

Le budget rectificatif intègre une hausse de 3,7 M€ des recettes budgétaires globalisées de 
l’établissement, cette dernière s’expliquant par : 

► un complément de financement, via subvention pour charges de service public 
(SCSP), de 3,1 M€ (portant le niveau de SCSP de l’établissement à 26,7 M€ sur 
l’exercice 2023) ; 

► l’inscription des subventions de financement du Rectorat de Versailles et du Conseil 
départemental des Yvelines au titre du financement de l’internat de la réussite de 
Marly-Le-Roi précité (+ 691 K€) ; 

► l’intégration d’un financement complémentaire de + 165 K€ au titre de la convention 
de financement participatif du Guichet Unique Paris-Saclay (mise en œuvre en 
2023). 

 
A noter, le budget rectificatif intègre une légère baisse des recettes d’exploitation de l’activité 
hébergement (- 157 K€), ceci malgré l’inscription de + 362 K€ de redevances nouvelles au titre 
des ouvertures de résidences précitées en raison des pertes d’exploitations liées aux fermetures 
de logements pour indisponibilités de longue durée et à la mesure de compensation (estimée à 
97,5 k€) mise en œuvre pour les résidents contraints à déménager de la résidence la Pacaterie. 
 

2. Présentation des variations impactant le cycle d’investissement budgétaire  
(cf. tableau 2 de la liasse budgétaire) : 

 
Le solde des variations impactant le cycle d’investissement (recettes fléchées d’investissement 
VS dépenses d’investissement) est déficitaire (- 1,8 M€).  

 
A. Sur le volet « dépenses d’investissement » : 

 
Dans la continuité du compte financier 2022, qui mettait en exergue une sous consommation 
des crédits de paiement (CP), à fin d’exercice, de plus de 2,8 M€ sur les opérations 
d’investissement financées sur recettes fléchées, le présent budget rectificatif intègre les reports 
d’AE et de CP concernés et ajuste les niveaux d’ouverture inscrits au budget initial au regard 
des états d’exécution (AE/CP) constatés au 31/12/2022. 
 
Il inscrit en outre +2,7 M€ de moyens nouveaux octroyés sur crédits de contractualisation 
CNOUS, sous réserve de l’adoption par le CA du Cnous du 14 mars prochain de son BR1, au 
titre de compléments de financement. Financés en partie par des redéploiements (110k€ sont 
notamment économisés sur le chantier Flora Tristan à Evry), ces crédits permettraient : 
- de lancer les études permettant la réhabilitation de la résidence la Pacaterie (200k€),  
- de compléter le financement des opérations de construction/réhabilitation des résidences 

du 71 avenue de Saint-Cloud (+900 k€) / les Linandes-Mauves (+406k€) / les Ecuries 
Malaquais (+440 k€)  

- de limiter le recours à l’emprunt pour l’aile C – Orsay de près de 1M€. 
 
Ce budget rectificatif intègre les variations de dépenses d’investissement suivantes : + 2,7 M€ 
(AE) / + 4,3 (CP). Le tableau infra vous présente les variations détaillées. 
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B. Sur le volet « recettes fléchées d’investissement » : 
 

Les reports de CP sur les dépenses d’investissement, tels que susmentionnés, et les moyens 
nouveaux précités amènent de facto à un ajustement à la hausse des recettes budgétaires en 
budget rectificatif.  

 
Ce budget rectificatif intègre les variations de recettes fléchées d’investissement suivantes :  
+ 2,5 M€. Le tableau infra vous présente les variations détaillées. 

 

 
 

3. Présentation du solde budgétaire et de la variation de trésorerie   
(cf. tableaux 2 et 4 de la liasse budgétaire) : 

 
Les variations inscrites au présent budget rectificatif n’ont que peu d’impact sur la situation du 
solde budgétaire (différence entre les encaissements et décaissements liés aux opérations 
budgétaires) qui reste fortement dégradé de manière conjoncturelle : - 18,8 M€ en BR n°1 
contre - 19 M€ au BI 2023, soit une amélioration de + 235 K€. 
 
Le gain lié à l’amélioration du solde budgétaire du cycle d’exploitation (+ 2 M€) est en partie 
neutralisé par la dégradation du solde budgétaire sur le cycle d’investissement (- 1,8 M€). 
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In fine, la forte dégradation du solde budgétaire observée s’explique, par une position de 
trésorerie conjoncturellement déficitaire sur les opérations financées via recettes fléchées (cf. 
tableau 8 de la liasse budgétaire), soit – 14,4 M€, cette dernière étant consécutive : 
- au décalage entre les recettes fléchées perçues et les dépenses effectivement réalisées en 

2022 pour près de 4 M€ en positif qui impacte négativement à même hauteur le cycle 2023 ;  
- au recours à l’emprunt en 2023 pour plus de 10,3 M€2 concomitant à la mise en service des 

résidences financées par ces emprunts. 
 
Après prise en compte des opérations non budgétaires et des prévisions de versements de 
ligne d’emprunt sur l’exercice 2023, le niveau d’atterrissage de la trésorerie au 31/12/2023 
devrait être de 22,4 M€, soit une variation négative de 8,5 M€ sur l’exercice. 
 

4. Présentation de l’évolution des agrégats comptables  
(cf. tableau 6 de la liasse budgétaire) : 

 
Les différentes variations précitées, à l’exception de certaines ouvertures de crédits de 
paiement3, participent à la forte amélioration des agrégats en comptabilité générale : 

 
 

Le résultat comptable déficitaire, - 787 K€, est en très nette amélioration (+ 3,8 M€) par 
rapport à la prévision initiale, ceci grâce aux impacts cumulés :  
 

► des variations inscrites au présent budget sur le solde budgétaire du cycle d’exploitation 
– hors investissement et recettes fléchées (+ 2,5 M€ après neutralisation des crédits de 
paiement ouverts au titre des CAPAC et autres provisions3) ; 
 

► d’une reprise sur provision de 1,3 M€ au titre des provisions pour gros entretien (PGE) 
constituées sur les exercices antérieurs et non intégrée au budget initial. 

 
Cette amélioration du résultat comptable, à l’exception de la reprise sur provision précitée, 
impacte directement le niveau d’insuffisance d’autofinancement observé qui s’élève à – 837 K€ 
(soit une évolution positive de + 2,5 M€). 
 
Malgré ces améliorations, l’insuffisance d’autofinancement précitée caractérise une situation où 
le besoin de financement du cycle d’exploitation de l’établissement n’est pas entièrement couvert, 
contraignant ce dernier à ponctionner son fonds de roulement pour financer une partie de ses 
charges courantes. 
 
Le niveau prévisionnel de variation du fonds de roulement sur l’exercice s’établit à – 6,4 M€ 
(contre – 7,1 M€ initialement), soit un niveau de 4,9 M€ au 31/12/2023. 

 

                                                
2 L’encaissement d’une ligne d’emprunt ne constitue pas une opération budgétaire au sens de la réglementation GBCP. 
Cette opération ne donne pas lieu à enregistrement d’une recette budgétaire au sein du tableau 2. Pour autant, les dépenses 
que l’emprunt doit couvrir viennent consommer des crédits de paiement du tableau 2. Le recours à l’emprunt, pour financer 
une opération d’investissement, vient mécaniquement dégrader le solde budgétaire à hauteur du capital emprunté. 
 
 

3 497 K€ de crédits de paiement (CP) ouverts au sein de ce budget rectificatif ont vocation à couvrir le paiement de charges 
déjà enregistrées sur l’exercice comptable 2022. Il s’agit en l’espèce de charges à payer à comptabiliser (CAPAC), pour 
près de 427 K€, et de provision pour 70 K€. Les ouvertures de CP concernées n’impactent pas en tout ou partie les agrégats 
comptables de l’exercice 2023. 



Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 1

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des autorisations d'emplois

 Sous plafond LFI                   
(a) 

Hors plafond LFI                                
(b)

Plafond organisme                                           
(= a + b)

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en ETPT 734,52 26 760,52

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de programme en ETPT ( c ) : 778

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés  par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme) et des autres dépenses de personnel

ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel * ETPT Dépenses de personnel *

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DES AUTRES 
DEPENSES DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 4 ) 734,52                          29 543 657 € 26                               245 134 € 760,52                          31 354 108 € 

1 - TITULAIRES 208,4                          11 820 470 € 208,4                          11 820 470 € 

* Titulaires État 208,40                                11 820 470 € 208,4                                11 820 470 € 

* Titulaires organisme (corps propre) 0                                               -   € 0                                               -   € 

2 - CONTRACTUELS 526,12                          17 723 187 € 26                               245 134 € 552,12                          17 968 320 € 

* Contractuels de droit public 526,12                                17 723 187 € 0                                               -   € 526,12                                17 723 187 € 

            ðCDI 298,50                                10 896 215 € 298,5                                10 896 215 € 

            ðCDD 227,62                                  6 826 972 € 0                                               -   € 227,62                                  6 826 972 € 

       . Titulaires détachés sur contrat auprès de l'organisme (emplois et crédits inscrits sur le budget 
de l'organisme) 0                                               -   € 0                                               -   € 0                                               -   € 

* Contractuels de droit privé 0                                               -   € 26                                     245 134 € 26                                     245 134 € 

            ðCDI 0                                               -   € 0                                               -   € 

            ðCDD 0                                               -   € 26,00                                     245 134 € 0                                     245 134 € 

3 - CONTRATS AIDES 0 0 0                                         -   € 

4 - AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents rémunérés à l'acte, à la 
tâche, prestations sociales, allocations diverses, impôts et taxes associés…)                            1 565 318 € 

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme et décomptant le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme mais en fonction dans une autre entité

(Mises à disposition sortantes - ETPT et dépenses de personnel inclus dans le précédent tableau)

ETPT ** Dépenses de personnel **

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6 ) 0 0

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

6 - EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0

Pour information : tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des autorisations d'emplois de l'organisme

(Mise à disposition entrantes)

ETPT *** Dépenses de fonctionnement 
***

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES MORALES ( 7 + 8 ) 0 0

7 - EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

8 - EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 0

*** Nombre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de fonctionnement du budget de l'organisme.

* Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de l'organisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau ci-dessus doit être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans le tableau des 
autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au plafond d'autorisation d'emplois voté par l'organe délibérant (figurant ci-dessus pour vote).

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, 
REMUNERES PAR L'ORGANISME ET DECOMPTES 
DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

** Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de l'organisme soumis au vote de l'organe délibérant et dépenses afférentes  relevant  de l'enveloppe de personnel du budget de l'organisme.

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON 
REMUNERES PAR LUI ET NON DECOMPTES DANS 

SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS

TABLEAU 1
Autorisations d'emplois

 NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doit être inférieure ou égale au plafond notifié par le responsable du programme chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

AE CP AE CP AE CP AE CP
Personnel 29 386 663 €       29 386 663 €          31 354 108 €          31 354 108 €          31 354 108 €          31 354 108 €          -  €                       -  €                       75 380 368 €                   75 713 715 €                    79 481 200 €                3 767 485 €+                         Recettes globalisées

dont contributions employeur au CAS 
Pension

3 587 965 €         3 587 965 €            3 816 883 €            3 816 883 €            3 816 883 €            3 816 883 €            -  €                       -  €                       24 208 307 €                   23 662 662 €                    26 730 801 €                3 068 139 €+                         Subvention pour charges de service public

792 604 €                        655 000 €                     655 000 €+                            Autres financements de l'Etat
1 774 181 €                     1 601 284 €                      1 601 284 €                  -  €                                    Fiscalité affectée

Fonctionnement 38 390 671 €       43 222 573 €          39 960 369 €          49 340 531 €          42 062 915 €          51 073 106 €          2 102 546 €            1 732 575 €            31 780 €                          338 072 €                         540 355 €                     202 283 €+                            Autres financements publics
Denrées alimentaires 6 874 686 €         6 919 233 €            7 477 114 €            7 477 114 €            7 477 114 €            7 477 114 €            -  €                       -  €                       48 573 495 €                   50 111 697 €                    49 953 760 €                157 937 €-                             Recettes propres

Loyers et charges versées 9 835 515 €         13 908 499 €          2 970 989 €            15 996 424 €          3 703 506 €            16 483 310 €          732 518 €               486 886 €               
Viabilisation 6 709 493 €         7 277 944 €            9 294 843 €            9 749 799 €            9 908 135 €            10 363 091 €          613 292 €               613 292 €               

Entretien - Equipement 8 294 202 €         8 110 543 €            13 322 974 €          9 579 214 €            13 795 075 €          9 831 266 €            472 102 €               252 053 €               14 526 930 €                   13 692 275 €                    16 233 899 €                2 541 624 €+                         Recettes fléchées*
Frais généraux 6 547 153 €         6 825 014 €            6 659 250 €            6 302 780 €            6 943 885 €            6 683 125 €            284 634 €               380 344 €               12 054 740 €                   9 917 407 €                      12 399 031 €                2 481 624 €+                         Financements de l'Etat fléchés

Participations financières 129 622 €            181 340 €               235 200 €               235 200 €               235 200 €               235 200 €               2 472 190 €                     3 774 868 €                      3 834 868 €                  60 000 €+                              Autres financements publics fléchés
Recettes propres fléchées

Intervention -  €                    -  €                       -  €                                    
-  €                                    

Investissement 17 751 934 €       13 059 958 €          14 837 312 €          27 763 288 €          17 511 285 €          32 104 106 €          2 673 973 €            4 340 818 €            -  €                                    
-  €                                    

TOTAL DES DEPENSES AE 
(A) CP (B) 85 529 268 €  85 669 193 €     86 151 790 €     108 457 927 €   90 928 309 €     114 531 320 €   4 776 518 €       6 073 393 €       89 907 298 €            89 405 990 €             95 715 099 €          6 309 109 €                  TOTAL DES RECETTES (C)

       4 238 104 € 19 051 937 €-             18 816 221 €-          235 716 €+                            SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

(*) Montant issu du tableau "Opérations   Étiquettes de ligneSomme de Variation Somme de Variation Somme de Variations Recettes

BUDGET RECTIFICATIF N°1- EXERCICE 2023 - CROUS VERSAILLES
 TABLEAU 2

Autorisations budgétaires

DEPENSES RECETTES

 Montants Budget initial 
2023 

 Montants Budget 
rectificatif n°1-2023 

 Ecarts entre le budget 
initial 2023 et le budget 

rectificatif n°1-2023 

SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

Montants Budget rectificatif n°1-2023Montants Compte financier 2022 Montants Budget initial 2023 Ecarts entre le budget initial 2023 et le 
budget rectificatif n°1-2023 Montants Compte 

financier 2022



BESOINS

Montants Compte 
financier 2022

Montants Budget 
initial 2023

Montants Budget 
rectificatif n°1-2023

 Ecarts entre le 
budget initial 2023 

et le budget 
rectificatif n°1-2023 

Montants Compte 
financier 2022

Montants Budget 
initial 2023

Montants Budget 
rectificatif n°1-2023

 Ecarts entre le 
budget initial 2023 

et le budget 
rectificatif n°1-2023 

Solde budgétaire (déficit) (D2)* 19 051 937 €          18 816 221 €          235 716 €-               4 238 104 €            -  €                       Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal -  €                       -  €                        dont Budget Principal
 dont Budget Annexe -  €                       -  €                        dont Budget Annexe

Décaissement - dépôts et cautionnements (hébergement) 1 264 320 €            1 200 000 €            1 200 000 €            -  €                       1 336 179 €            1 200 000 €            1 200 000 €            -  €                       Encaissement - dépôts et cautionnements 
(hébergement)

Remboursement d'emprunt (capital) -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       10 307 083 €          10 307 083 €          -  €                       Encaissement lignes d'emprunts

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)** 18 246 587 €          20 970 625 €          20 970 625 €          -  €                       22 131 398 €          20 970 625 €          20 970 625 €          -  €                       Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1) 3 396 259 €            -  €                       1 574 159 €            1 574 159 €            3 902 300 €            -  €                       1 574 159 €            1 574 159 €            Autres encaissements non budgétaires (e2) ation en attente au n

Sous-total des opérations ayant un impact négatif sur la 
trésorerie de l'organisme (1)=D2+(b1)+(c1)+(e1) 22 907 165 €          41 222 562 €          42 561 005 €          1 338 443 €            31 607 981 €          32 477 708 €          34 051 867 €          1 574 159 €            

Sous-total des opérations ayant un impact positif 
sur la trésorerie de l'organisme 
(2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) 8 700 816 €            -  €                       8 744 854 €            8 509 138 €            235 716 €-               PRELELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)
dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** 2 610 547 €            -  €                       12 130 644           14 426 490 €          2 295 846 €            dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) 6 090 268 €            3 385 790             5 917 352             2 531 562 €            -  €                       dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

-  €                       -  €                       
TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 31 607 981 €          41 222 562 €          42 561 005 €          1 338 443 €            41 222 562 €          42 561 005 €          1 338 443 €            TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"
(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"

FINANCEMENTS

BUDGET RECTIFICATIF N°1- EXERCICE 2023 - CROUS VERSAILLES
 TABLEAU 4

Equilibre financier

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION



CHARGES Compte financier 
2022 BI 2023

Montants Budget 
rectificatif n°1-

2023

Ecarts entre le 
budget initial 2023 et 
le budget rectificatif 

n°1-2023

PRODUITS Compte financier 
2022 BI 2023 Montants Budget 

rectificatif n°1-2023

Ecarts entre le 
budget initial 2023 et 
le budget rectificatif 

n°1-2023

Personnel 28 431 104 €    30 643 830 €    30 643 830 €    -  €                         Subventions de l'Etat 25 067 145 €   23 662 662 €     26 730 801 €     3 068 139 €+             

dont charges de pensions civiles* 3 587 965 €       3 816 883 €      3 816 883 €       -  €                         Fiscalité affectée 1 774 326 €     1 601 284 €       1 601 284 €       -  €                         

Fonctionnement autre que les charges de personnel 54 070 818 €    55 996 718 €    57 301 991 €    1 305 272 €+             Autres subventions 655 000 €          655 000 €+                

Intervention (le cas échéant) 218 244 €         -  €                         Autres produits 56 947 380 €   56 715 359 €     58 171 618 €     1 456 259 €+             

TOTAL DES CHARGES (1) 82 720 166 €    86 640 549 €    87 945 821 €    1 305 272 €+             TOTAL DES PRODUITS (2) 83 788 850 €   81 979 305 €     87 158 703 €     5 179 398 €+             

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1)       1 068 684 € Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - 
(2)                    -   €         4 661 244 €            787 118 € 3 874 126 €-              

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 
(4) 83 788 850 86 640 549 87 945 821 TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 

prévisionnel (1) + (3)  = (2) + (4) 83 788 850 86 640 549 87 945 821

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

6

Compte financier 
2022 BI 2023

Montants Budget 
rectificatif n°1-

2023

Ecarts entre le 
budget initial 2023 et 
le budget rectificatif 

n°1-2023

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou perte (-4) 1 068 684 €      4 661 244 €-      787 118 €-         3 874 126 €+             

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 8 244 807 €      7 521 767 €      7 521 767 €      -  €                         

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 1 411 913 €-      1 411 913 €-              

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 1 001 549 €      -  €                         

-  produits de cession d'éléments d'actifs 3 259 995 €-      -  €                         

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs 6 614 115 €-      6 160 000 €-      6 160 000 €-      -  €                         

= capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffisance 
d'autofinancement (IAF) 440 930 €         3 299 477 €-      837 264 €-         2 462 213 €+             

EMPLOIS Compte financier 
2022 BI 2023

Montants Budget 
rectificatif n°1-

2023

Ecarts entre le 
budget initial 2023 et 
le budget rectificatif 

n°1-2023

RESSOURCES Compte financier 
2022 BI 2023 Montants Budget 

rectificatif n°1-2023

Ecarts entre le 
budget initial 2023 et 
le budget rectificatif 

n°1-2023

Insuffisance d'autofinancement 3 299 477 €      837 264 €         2 462 213 €-              Capacité d'autofinancement 440 930 €        -  €                  -  €                         

Financement de l'actif par l'État 8 218 331 €     9 917 407 €       12 399 031 €     2 481 624 €+             

Financement de l'actif par des tiers autres que 
l'État 1 902 823 €     3 774 868 €       3 834 868 €       60 000 €+                  

Autres ressources (produits de cession d'éléments 
d'actifs…) 3 260 363 €     -  €                         

Remboursement des dépôts et cautionnement - hébergement 1 264 320 €      1 200 000 €      1 200 000 €      -  €                         Encaissements lignes d'emprunt + dépôts et 
cautionnement - hébergement 1 329 405 €     11 507 083 €     11 507 083 €     -  €                         

TOTAL DES EMPLOIS (5) 14 238 541 €    32 262 765 €    34 141 370 €    1 878 605 €+             TOTAL DES RESSOURCES (6) 15 151 852 €   25 199 358 €     27 740 982 €     2 541 624 €+             

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

BUDGET RECTIFICATIF N°1- EXERCICE 2023 - CROUS VERSAILLES
TABLEAU 6

Situation patrimoniale

Investissements 12 974 221 €    27 763 288 €    32 104 106 €    4 340 818 €+             

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Compte de résultat prévisionnel

Calcul de la capacité d'autofinancement



Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) 913 311 0 0 Diminution du fonds de roulement  (8) = 
(5)-(6) 7 063 407 6 400 388 €       

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Compte financier 
2022 BI 2023 Montants Budget 

rectificatif n°1-2023

Ecarts entre le 
budget initial 2023 et 
le budget rectificatif 

n°1-2023

913 311 €        7 063 407 €-       6 400 388 €-       663 019 €+                

7 787 504 €-     1 681 447 €       2 108 750 €       427 303 €+                

8 700 816 €     8 744 854 €-       8 509 138 €-       235 716 €+                

11 340 703 4 277 296 4 940 315 €       663 019 €+                

-19 577 359 -9 877 205 17 468 609 €-     7 591 404 €-              

30 918 062 €   14 154 500 €     22 408 923 €     8 254 423 €+             

* Montant issu du tableau "Equilibre financier"

Niveau final de la TRESORERIE

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE)
Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)*
Niveau final du FONDS DE ROULEMENT
Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8)

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie
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